
 

 

FORMULAIRE DE CANDIDATURES 
 

Postes d’administrateurs et d’administratrices au conseil d’administration du 
Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) 

 

COORDONNÉES DE L’ORGANISME CONSULTÉ 

Organisme : 
 

Prénom et nom : 
 

Fonction : 
 

Courriel et numéro de téléphone : 
 

 

 

PROPOSITION 1 

Prénom et nom :  

Fonction : 
 

Courriel et numéro de téléphone : 
 

Organisme : 
 

 

ARGUMENTS EN FAVEUR DE CETTE CANDIDATURE 

 

 

 

 

 

 

PROPOSITION 2 

Prénom et nom : 
 

Fonction : 
 

Courriel et numéro de téléphone : 
 

Organisme : 
 

 

ARGUMENTS EN FAVEUR DE CETTE CANDIDATURE 

 

 

 

 

 

 
N’hésitez pas à ajouter des sections (copier-coller) pour plus de deux propositions de candidatures. 

Merci de transmettre ce formulaire et le curriculum vitae de chaque personne recommandée 

au plus tard le 31 mars 2023 à l’adresse consultationsca@mcc.gouv.qc.ca 

 

 

mailto:consultationsca@mcc.gouv.qc.ca


 

 

PROFIL DE COMPÉTENCES RECHERCHÉES 

Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) 

1. Exigences relevant de la Loi constitutive du CALQ à l’égard de la composition et du 

profil de compétence et d’expérience des membres du conseil d’administration  

Nombre total de membres : 15  

 le président; 

 le président-directeur général; 

 au moins 3 membres doivent provenir de régions autres que celles de Montréal et de 
la Capitale-Nationale; 

 la majorité des membres (autres que le président et le président-directeur général), 
doivent être issus des domaines culturels dans lesquels le CALQ exerce ses 
attributions; 

  

Exigences complémentaires relevant de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 

 Au moins les deux tiers des membres du conseil d’administration, dont le président, 

doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifier comme administrateurs indépendants. 

 Au moins un des membres doit être membre de l'ordre professionnel de comptables 

mentionné au Code des professions; 

 Le nombre de femmes au sein du conseil d’administration doit correspondre à une 

proportion d’au moins 40 % du nombre total de personnes qui en sont membres; 

 Au moins un membre âgé de 35 ans ou moins au moment de sa nomination. 

   

2. Compétences et expériences recherchées*  

 Sous réserve des dispositions de sa loi constitutive, l’administrateur du Conseil doit 
posséder des compétences et de l’expérience dans l’un ou les domaines suivants : 

 Arts visuels 

 Arts multidisciplinaires 

 Arts numériques 

 Arts du cirque 

 Cinéma et vidéo 

 Chanson 

 Danse 

 Littérature 

 Métiers d’art 

 Musique 

 Recherche architecturale 

 Théâtre 

 Finance et comptabilité 
 

*  Ces compétences ne sont pas énumérées par ordre d’importance.  

  

3. Profil spécifique 

Le conseil d’administration soumettra, le cas échéant, un profil de compétences et 

d’expérience plus spécifique aux postes devant être comblés de temps à autre, 

conformément à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État et ce, en tenant compte de 

la composition du conseil d’administration et des besoins. 


